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La CITES en bref : un cadre souvent mal compris
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La CITES  entrée en vigueur en 1975 – 185 
Parties

Objectif : garantir que le commerce 
international des espèces sauvages ne menace 
pas leur survie

Instrument commercial et réglementaire, non 
une convention de protection stricte

Fonctionne par :
✓ décisions politiques (CoP),
✓ permis et certificats,
✓ autorités scientifiques et de gestion,
✓ mécanismes de suivi et de conformité
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Rappel fondamental : les Annexes de la CITES
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Annexe I
• Espèces menacées d’extinction
• Commerce international à des fins 

commerciales interdit

Annexe II
• Espèces non nécessairement 

menacées, mais dont le commerce 
doit être régulé

• Commerce autorisé sous conditions 
(ACNP, permis)

Annexe III
• Inscription unilatérale par un État
• Coopération des autres Parties
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Annexe I
• Espèces menacées d’extinction
• Commerce international à des fins 

commerciales interdit

Annexe II
• Espèces non nécessairement 

menacées, mais dont le commerce 
doit être régulé

• Commerce autorisé sous conditions 
(ACNP, permis)

Annexe III
• Inscription unilatérale par un État
• Coopération des autres Parties

Le spécimen a été obtenu en accord avec les 
lois et réglementations nationales. Les 
parties doivent émettre un avis d’acquisition 
légale afin d’en confirmer le caractère autorisé

ACNP preuve sur fondements biologiques qui 
confirme que le commerce des espèces est 
durable et ne se fera pas au détriment de la 
survie des espèces et qu’il tient compte du 
rôle joué par les espèces dans l’écosystème. 

Un commerce traçable via la délivrance et le 
contrôle des permis et certificats adéquats 
de la CITES. (http://trade.cites.org  ).

LÉGALITÉ
1

DURABILITÉ
2

TRAÇABILITÉ
3

http://trade.cites.org/
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Espèce / Groupe CoP Année Remarques clés

Pericopsis elata 
(Afrormosia) 

CoP2 1979
Première essence tropicale africaine 
listée ; cas historique

Prunus africana 
(Prunier d’Afrique) 

CoP9 1994
Forte pression commerciale 
(pharmaceutique)

Guibourtia spp. 
(Bubinga)

CoP17 2016
Inscription globale ; commerce très 
structuré

Pterocarpus erinaceus 
(bois de vène)

CoP17 2016 Forte pression en Afrique de l’Ouest

Pterocarpus tinctorius 
(Mukula)

CoP18 2019
Inscription ciblée (annotation 
spécifique)

Pterocarpus soyauxii CoP19 2022 Inscription via critère “look-alike” 

Afzelia spp. CoP19 2022 Inscription du genre ; 

Khaya spp. CoP19 2022
Inscription du genre (approche de 
précaution) + Inscription via critère 
“look-alike” 

À ce jour, +- 800 espèces d'arbres à bois d'œuvre sont inscrites 
aux annexes de la CITES. 



Mobilisation des pays d’Afrique centrale
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1. Ou sont passés les pays d'Afrique centrale face 
différents aux propositions?

2. Comment ces pays se préparent-ils aux 
rencontres de la CITES ?

3. Quelle marge de manœuvre pour répondre aux 
différentes propositions ?

4. Quel est le statut de conservation IUCN de ces 
espèces



Enjeux des pays d’Afrique centrale
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Région clé pour les forêts tropicales de 
production.

Forte concentration d’essences inscrites à 
l’Annexe II : Afzelia spp. Pterocarpus spp. 
Pericopsis elata Khaya spp.

Importance du secteur privé forestier : 
aménagement durable, certification, 
investissements à long terme.

Décalage persistant entre : 
• données produites localement,
• perception dans les pays importateurs.

LÉGALITÉ
1

DURABILITÉ
2

TRAÇABILITÉ

3

- Lois et réglementations 
nationales 
- Avis d’acquisition légale

- Avis de commerce non 
préjudiciable (ACNP)

- Permis d’exportation 
- Permis d’importation 

(Annexe II, UE)

- Papier ou Numérique 

 L’Afrique centrale a plusieurs atouts, mais encore insuffisamment reconnue.



Principaux messages 
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1. La majorité des essences commerciales d’Afrique 
centrale sont en Annexe II :➔ le commerce est 
autorisé, mais conditionné à la démonstration de 
durabilité.

2. Pour l’UE, les exigences CITES ne s’arrêtent pas au 
permis d’exportation : elles conditionnent 
l’acceptation à l’importation.

3. Les décisions CITES influencent directement :les 
volumes exportables, les délais de mise en marché, la 
sécurisation des contrats commerciaux.

4. La qualité des données issues de l’aménagement 
forestier devient un élément clé du commerce.
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Trois dossiers :
• Prop. 45 – Afzelia bipindensis

Retrait de l’Annexe II (populations 
d’Afrique centrale)

• Prop. 47 – Pterocarpus soyauxii 
(Padouk)

Retrait de l’Annexe II (populations 
d’Afrique centrale)

• Doc. 48 – Permis et certificats
Dysfonctionnements liés aux permis 
d’importation et aux mesures 
domestiques
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CoP20 Prop. 45 – Afzelia bipindensis (Doussié rouge)

Les conditions ayant justifié l’inscription 
sont-elles toujours réunies ?

Arguments techniques :
• Espèce pas considérée comme 

menacée
• inventaires forestiers 

systématiques, 
• quotas fondés sur la dynamique des 

populations, 
• plans d’aménagement,
• certification et traçabilité

Enjeu politique :
• crédibilité des données africaines
• confiance entre Parties
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CoP20 Prop. 47 – Pterocarpus soyauxii (Padouk d’Afrique)

Les conditions ayant justifié l’inscription 
sont-elles toujours réunies ?

Arguments techniques :
• Espèce pas considérée comme 

menacée
• inventaires forestiers 

systématiques, 
• quotas fondés sur la dynamique des 

populations, 
• plans d’aménagement,
• certification et traçabilité

Enjeu politique :
• crédibilité des données africaines
• confiance entre Parties
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Résultats des votes – Propositions 
rejetées

• Caractère récent des inscriptions à 
l’Annexe II, pour plusieurs Parties un 
délai supplémentaire était nécessaire 
avant toute révision ;

• Maintien de l’application du critère 
de ressemblance (look-alike), jugé 
toujours pertinent pour la gestion et le 
contrôle du commerce ;

• Visibilité jugée insuffisante sur la 
traçabilité des produits, en particulier 
au niveau des formes commerciales 
transformées.
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Avancées :
• meilleure compréhension des 

réalités forestières,
• reconnaissance progressive des 

ACNP régionaux.

Limites :
• poids persistant du principe de 

précaution,
• difficulté à faire évoluer des 

inscriptions existantes.

➔ La CITES est aussi et surtout  un espace 
de négociation politique.
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CoP20 Doc. 48 – Proposition d’amendement à la Résolution 
Conf. 12.3 (Permis et certificats)

Pour les espèces de l’Annexe II :la Convention 
n’exige pas de permis d’importation, mais l’Article 
XIV autorise des mesures domestiques plus strictes 
➔ Le problème n’est pas la règle, mais son 
application non encadrée.

En pratique :
• exigences le permis d’importation croissantes,
• critères pas clairs et parfois peu transparents,
• délais excessifs (12–18 mois, voire plus).

Effet pervers  :➔ le commerce légal devient plus 
difficile que l’illégal.
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Les permis d’importation : Applicables aux seuls spécimens de l’Annexe I ➔ et les États membres de 

l’UE qui l’appliquent également aux spécimens de l’Annexe II

Beaucoup de difficultés à obtenir les permis 

d’importation: 

o Mise en place de mesures domestiques, 

o Pas de visibilité sur les paramètres à estimer et 

sur les modalités de calcul de ceux-ci …

https://www.health.belgium.be/fr/news/nouvelles-mesures-

de-protection-pour-les-especes-de-bois-cites-partir-du-25-

novembre-2024 

Mesures domestiques UE 
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Mesures domestiques UE 

Les documents à fournir 

• Copie du permis d'exportation indiquant le quota (le cas échéant)

• Copie du certificat d'origine ou document équivalent

• Plan d’aménagement approuvé par les autorités du pays d'origine, indiquant également clairement la 

gestion de l'espèce concernée

• Plan d'exploitation annuel

Les critères à respecter

• Taux de reconstitution d'au moins 50 % (la "règle du bonus" actuellement appliquée au Cameroun 

n’est pas acceptés par l’UE dans le calcul du taux de reconstitution).

• Densité supérieure à 0,05 tige par hectare

• Structure normale de la population (= dépendante de l'espèce)

Infos recherchées 

• Diamètre minimum d’aménagement (DMA)

• Taux de prélèvement maximal

• Données d'inventaire en tiges / nombre de tiges par classe de diamètre 
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CoP20 Doc. 48 – Proposition d’amendement à la Résolution 
Conf. 12.3 (Permis et certificats)

Document porté à la CoP20 pour :

• clarifier la mise en œuvre des permis et 
certificats,

• attirer l’attention sur les délais et blocages 
d’importation,

• rappeler l’esprit de la Convention (Article IV).

Points de discussion :
• critères d’évaluation des ACNP,
• transparence des procédures,
• délais raisonnables.

➔ Les mesures domestiques ne doivent pas vider 
la CITES de sa substance.
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CoP20 Doc. 48 – Proposition d’amendement à la Résolution 
Conf. 12.3 (Permis et certificats)

• Les difficultés liées aux mesures nationales plus 
strictes (Article XIV) sont désormais formellement 
reconnues dans le cadre normatif de la CITES.

• Obligation de notification écrite et immédiate au 
pays exportateur (avec copie au Secrétariat) en 
cas de refus de permis ou de certificat.

• Recommandation de finaliser et appliquer des 
procédures claires, opérationnelles et 
efficaces, avec partage proactif de l’information.

• Attente d’informations complètes et en temps 
opportun de la part des pays exportateurs pour 
faciliter l’évaluation à l’importation.
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Principaux messages 
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1. Les propositions de retrait (Afzelia, Pterocarpus) ont 
été rejetées non pas pour illégalité, mais pour : 
manque de lisibilité des données pour les pays 
importateurs, difficultés d’identification des 
produits transformés et application persistante du 
critère look-alike.

2. Cela signifie que : les exigences actuelles ne 
diminueront pas à court terme, et la pression sur 
certaines essences restera forte.

3. Le Doc. 48 reconnaît officiellement les blocages liés 
aux permis d’importation.

4. Pas de nouvelles inscriptions d’essences à la 
CoP20.



Pour les États: une crédibilité scientifique/procédures admin
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• Chaque position doit être étayée par des 
données spécifiques, actualisées et 
documentées.

• Les ACNP deviennent un outil central de 
négociation, et non plus un simple exercice 
administratif.

• Les États sont attendus sur : la qualité des 
inventaires forestiers, la cohérence des quotas 
avec la dynamique des populations, la capacité à 
expliquer et défendre leurs choix.

• La crédibilité des données d’Afrique centrale 
reste un enjeu politique majeur dans les débats.

• Augmentation de la charge de travail des 
Autorités administratives et scientifiques CITES.

• Attentes renforcées en matière de : traçabilité, 
cohérence documentaire, justification des 
décisions.

• Les administrations sont désormais 
directement exposées aux contestations à 
l’importation.

• Nécessité d’une meilleure coordination entre : 
services forestiers, autorités CITES, douanes.



Pour les opérateurs forestiers
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• Les opérateurs engagés dans la légalité et la gestion 
durable.

• Les exigences accrues en matière de traçabilité, de 
documentation et de conformité renforcent la 
différenciation entre filières légales et pratiques à 
risque.

• Les  plans d’aménagement, les systèmes de traçabilité, 
la certification sont mieux positionnés. 

• Un dialogue plus structuré avec les pays importateurs 
(notamment UE), permettant aux opérateurs les plus 
organisés de faire valoir leurs efforts.



Principaux messages 
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1. Les permis d’importation sont de plus en plus 
évalués sur : la cohérence entre quotas, ACNP et 
volumes exportés, la traçabilité jusqu’aux produits 
transformés et la capacité à expliquer l’origine et la 
durabilité du bois.

2. La certification seule ne garantit pas l’absence de 
blocage, mais elle facilite le dialogue technique.



Positionnement stratégique de l’ATIBT

Le rôle de l’ATIBT en 2025 : appuyer les États et sécuriser les filières 19

Interface entre : États producteurs, secteur privé, 
chercheurs, partenaires internationaux (COMIFAC, UE, 
OIBT, FAO, UICN).

Rôle clé dans : l’amélioration des ACNP, la mobilisation 
des données scientifiques et le plaidoyer technique en 
faveur de l’aménagement forestier.

Actions
• Appui à l’élaboration d’ACNP robustes et 

harmonisés.
• Valorisation des dispositifs existants 

:aménagement forestier, certification (≈10 % des 
forêts exploitables),réseaux de recherche 
(DYNAFAC, etc.).

• Dialogue structuré avec l’UE et le SRG
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Science, données et crédibilité 
des décisions

• Analyses de vulnérabilité 
biologique et écologique des 
essences commerciales.

• Appui à l’élaboration, la mise à 
jour et l’harmonisation des 
Avis de Commerce Non 
Préjudiciable (ACNP).

• Mobilisation et valorisation 
des données issues : 
inventaires d’aménagement, 
réseaux de recherche 
(DYNAFAC, RESSAC, UFA-
Reforest), suivis forestiers de 
long terme.

• Contribution aux évaluations 
UICN et articulation UICN–
CITES.

• Analyses des impacts socio-
économiques des mesures 
CITES.

Capacités institutionnelles et 
coordination régionale

• Renforcement des capacités 
des Autorités scientifiques et 
de gestion CITES : formations 
techniques ciblées et 
accompagnement 
opérationnel continu.

• Préparation collective aux : 
Conférences des Parties 
(CoP), et Comités (PC, SC, 
AC), groupes de travail 
techniques.

• Animation de cadres 
régionaux de concertation 
sous l’égide de la COMIFAC.

• Mutualisation des expertises 
scientifiques, juridiques et 
techniques.

Gouvernance du commerce et 
dialogue avec les marchés

• Appui à la délivrance et à la 
gestion des permis et 
certificats CITES.

• Suivi et analyse des mesures 
nationales plus strictes 
(Article XIV).

• Dialogue technique structuré 
avec : l’Union européenne 
(SRG, autorités scientifiques) 
et autres marchés clés.

• Valorisation des systèmes de 
traçabilité et de certification.

• Appui aux opérateurs 
forestiers légaux dans la 
compréhension des exigences 
CITES.

Veille stratégique, diplomatie et 
communication

• Propositions de classements  
(ex. nouvelles essences 
ciblées),

• évolutions du critère “look-
alike”,

• tendances réglementaires.

• Diplomatie technique : 
interactions avec le 
Secrétariat CITES, l’UE, 
l’UICN, TRAFFIC, et appui aux 
coalitions africaines.

• Communication stratégique : 
valorisation des performances 
du Bassin du Congo, faible 
déforestation relative, rôle 
positif du secteur privé 
responsable.

• Réponses structurées aux 
Parties, ONG et médias.
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• Catégorie 1 : législation remplissant généralement les conditions nécessaires; 

• Catégorie 2 : législation ne remplissant généralement pas toutes les conditions nécessaires 

• Catégorie 3 : législation ne remplissant généralement pas les conditions nécessaires.

• Angola (Cat1) 

• Burundi (Cat2)

• Cameroun (Cat1)

• Congo (Cat2)
• Gabon (Cat2)

• Guinée équatoriale (Cat1)

• République Centrafricaine (Cat3)

• République démocratique du 

Congo (Cat1)

•  Rwanda (Cat2)

• Sao Tomé-et-Principe (Cat3)

• Tchad (Cat2)

Conformité de la législation des Parties aux 

exigences de base de la Convention 

LÉGALITÉ
1
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DURABILITÉ
2

Aménagement forestier
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DURABILITÉ
2

Aménagement forestier

Certification (10 % des forêts 

exploitables)...
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DURABILITÉ
2

Aménagement forestier

Certification (10 % des forêts 
exploitables)...

Dispositifs de recherche
&

Connaissance des espèces
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&
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TRAÇABILITÉ

3
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TRAÇABILITÉ

3
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LÉGALITÉ
1

DURABILITÉ
2

TRAÇABILITÉ

3

Aménagement forestier, certification (10 % des forêts 

exploitables),  dispositifs de recherche et connaissance 

des espèces

Lois et réglementations nationales + 

Déploiement d’outils de contrôles

Déploiement du SIVL, SIGIF, TRACER, Module 

traçabilité



Principaux messages 

Le rôle de l’ATIBT en 2025 : appuyer les États et sécuriser les filières 2

1. L’ATIBT agit en amont pour : améliorer la qualité des 
ACNP, renforcer la crédibilité des données 
nationales, dialoguer avec les autorités 
importatrices.

2. Ces actions visent à : réduire les demandes répétées 
d’informations, limiter les blocages injustifiés et  
sécuriser les filières légales sur le long terme.

3. L’ATIBT ne délivre pas de permis, mais travaille sur 
les causes structurelles des blocages.



Défis, atouts/Urgences

Défis spécifiques pays : réalités nationales, enjeux communs 29

Défis transversaux
• Capacités scientifiques inégales.
• Données disponibles mais insuffisamment valorisées.
• Difficultés de coordination interinstitutionnelle.
• Pression croissante liée aux inscriptions de genres 

entiers.

Exemple Congo / Bassin du Congo
Atouts réels :

cadre juridique globalement conforme, aménagement 
forestier généralisé, certification et traçabilité.

Urgences :
renforcement des autorités scientifiques,
dialogue technique avec le SRG,
anticipation des nouvelles propositions 
(Entandrophragma spp.).

 Les défis sont nationaux, mais la réponse doit être 
régionale.
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Urgences :
renforcement des autorités scientifiques,
dialogue technique avec le SRG,
anticipation des nouvelles propositions 
(Entandrophragma spp.).

 Les défis sont nationaux, mais la réponse doit être 
régionale.

Cameroun : pression sur les permis 
d’importation.

Gabon : dossiers Padouk et gouvernance.

RDC : traçabilité et crédibilité des 
données.

RCA : capacités institutionnelles.



Appliquer les outils communs

Défis spécifiques pays : réalités nationales, enjeux communs 3

Atelier ACNP COMIFAC, Douala, Mars 2025 



Application des outils communs
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Étape ACNP Sections correspondantes du Canevas
1. Identification de l’espèce et détermination de son aire de 
répartition

2.1 Identification de l’espèce
2.3 Aire de distribution

2. Examen de la conformité aux exigences de propagation 
artificielle

Les bois proviennent des populations sauvages

3. Examen des exclusions pertinentes et des ACNP précédents
3.4 Règlementations nationales en vigueur en matière d’aménagement
3.8 Évaluation de la mise en œuvre des ACNP précédentes

4. Évaluation du statut de conservation de l’espèce et des 
mesures de gestion actuelles

2.2 Statut de conservation IUCN et statut de protection légale CITES
3.6 Menaces sur l’espèce

5. Évaluation des risques biologiques et des effets potentiels de 
l’exploitation

2.4 Écologie de l’espèce 
3.7.4 Taux de reconstitution, Diamètres minimums et durées de 
rotation

6. Évaluation des impacts de l’exploitation sur l’espèce
5.1 Méthodologie d’établissement des quotas nationaux d’exportation
5.2 Données d’inventaire utilisées

7. Évaluation des impacts du commerce sur l’espèce
4.4 Volumes exportés
4.3 Volumes récoltés au niveau national
4.5 Consommation intérieure

8. Évaluation de la rigueur des mesures de gestion en place
3.4 Règlementations nationales en vigueur en matière d’aménagement
6.1 Suivi de l’exploitation
6.2 Traçabilité

9. Formulation de l’ACNP et recommandations associées 7 Perspectives et recommandations

Cohérence avec approche en 9 étapes



Principaux messages 

Défis spécifiques pays : réalités nationales, enjeux communs 2

1. L’ATIBT agit en amont pour : améliorer la qualité des 
ACNP, renforcer la crédibilité des données 
nationales, dialoguer avec les autorités 
importatrices.

2. Ces actions visent à : réduire les demandes répétées 
d’informations, limiter les blocages injustifiés et  
sécuriser les filières légales sur le long terme.

3. L’ATIBT ne délivre pas de permis, mais travaille sur 
les causes structurelles des blocages.



Renforcer la crédibilité scientifique des pays producteurs

Perspectives 2026 : renforcer la voix et les capacités des forestiers d’Afrique centrale 3

Passer d’ACNP « conformes » à des ACNP démonstratifs et 
comparables :

o fondés sur des inventaires forestiers récents,
o intégrant la structure des populations (classes de 

diamètre, régénération),
o explicitant les hypothèses et marges d’incertitude.

Mieux articuler :
o données d’aménagement forestier,
o données de recherche (dynamiques, croissance, 

mortalité),
o critères CITES (Article IV, Rés. Conf. 16.7, Guide ACNP – 

Module 10).
Renforcer le lien avec les évaluations UICN (Listes rouges) 
pour anticiper les débats d’inscription ou de retrait.

➔ Disposer, pour les principales essences commerciales, de 
dossiers scientifiques robustes, actualisés et défendables à 
l’international.



Structurer une approche régionale (COMIFAC – États – acteurs techniques)

Perspectives 2026 : renforcer la voix et les capacités des forestiers d’Afrique centrale 33

Harmoniser les méthodologies ACNP au niveau régional : 
indicateurs communs, seuils biologiques partagés et formats 
comparables.

Construire des positions régionales concertées en amont 
des CoP, Comités plantes et Comité permanent.

Mutualiser l’expertise : pools régionaux d’experts scientifiques 
et appui croisé entre pays sur les dossiers complexes.

Renforcer le rôle de la COMIFAC comme porte-voix politique 
régional dans les enceintes CITES.

➔ Appliquer le canevas régional pour plus de cohérence 
entre les ACNP



Mieux intégrer le secteur privé forestier

Perspectives 2026 : renforcer la voix et les capacités des forestiers d’Afrique centrale 34

Capitaliser sur les acquis de la CoP20 (Doc. 48) pour :
o documenter systématiquement les retards et refus,
o formaliser les échanges avec les autorités 

d’importation.

Engager un dialogue technique structuré avec l’UE sur :
o les critères d’évaluation des ACNP,
o la traçabilité des produits transformés,
o des délais de traitement raisonnables et transparents.

Améliorer la qualité des dossiers d’exportation :
o cohérence entre volumes, quotas et données 

biologiques,
o traçabilité continue du bois, y compris après 

transformation.

➔ Réduire l’incertitude commerciale pour les filières légales 
sans remettre en cause les principes de la Convention.



Anticiper les futures inscriptions

Perspectives 2026 : renforcer la voix et les capacités des forestiers d’Afrique centrale 3

Identifier en amont les essences à risque (ex. 
Entandrophragma spp., autres genres commerciaux).

• Importance élevée dans le commerce international
• Signaux de risque (réels ou perçus) encore mal documentés
• Difficultés d’identification → activation possible du critère 

“look-alike”
• Lacunes identifiées dans les données par les autorités 

européennes
➔ Risque réel d’une future proposition d’inscription.

Lancer des travaux scientifiques préventifs :
o évaluations de vulnérabilité,
o analyses de scénarios d’exploitation,
o mise à jour des données de stock.

Engager le dialogue avant les propositions d’inscription, et 
non après.

➔ passer d’une posture défensive à une approche 
anticipatrice et stratégique.



Anticiper les futures inscriptions

Perspectives 2026 : renforcer la voix et les capacités des forestiers d’Afrique centrale 3

Identifier en amont les essences à risque (ex. 
Entandrophragma spp., autres genres commerciaux).

• Importance élevée dans le commerce international
• Signaux de risque (réels ou perçus) encore mal documentés
• Difficultés d’identification → activation possible du critère 

“look-alike”
• Lacunes identifiées dans les données par les autorités 

européennes
➔ Risque réel d’une future proposition d’inscription.

Lancer des travaux scientifiques préventifs :
o évaluations de vulnérabilité,
o analyses de scénarios d’exploitation,
o mise à jour des données de stock.

Engager le dialogue avant les propositions d’inscription, et 
non après.

➔ passer d’une posture défensive à une approche 
anticipatrice et stratégique.



Principaux messages 

Perspectives 2026 : renforcer la voix et les capacités des forestiers d’Afrique centrale 2

1. La CITES n’est plus seulement un cadre de conformité, 
mais un espace de négociation où la crédibilité 
scientifique conditionne l’accès au marché. ➔ prendre 
l’habitude de publier des notifications aux parties 

2. Les États doivent anticiper les propositions d’inscription 
par des dossiers techniques préparés en amont, et non 
réagir a posteriori.

3. Face aux inscriptions de genres et au critère look-alike, 
des données sont nécessaires pour mieux encadrer.

4. Les opérateurs disposant d’aménagement, de traçabilité 
et de certification constituent un appui technique 
essentiel pour démontrer la durabilité.



Projet ACNP

Mise en œuvre de la CITES en Afrique centrale 48



Thank you!

ATIBT - Association Technique Internationale des 
Bois Tropicaux

Jardin d'Agronomie Tropicale de Paris
45 bis, avenue de la Belle Gabrielle
94736 Nogent-sur-Marne CEDEX
France
www.atibt.org 

Franck Monthe 

Head of CITES Program
franck.monthe@atibt.org 

mailto:franck.monthe@atibt.org
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